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CONVENTION DU POLE ESPOIR DE HANDBALL
DE MARTINIQUE

































La présente convention est établie pour la saison sportive et scolaire 2012 – 2013

PRECISER LES DATES CAR LES CONVENTIONS ET CHARTES ONT DES VALEURS JURIDIQUES.
Elle est conclue entre :




Les Parents		Le sportif				La CTS



	




Le Président de la LHBM					Le Proviseur / Le Principal        







	Les cadres du pôle	







Le Président du club					Le coordonnateur scolaire





CHARTES DU POLE ESPOIR HANDBALL DE MARTINIQUE

La ligue de handball de Martinique, les partenaires, les cadres du pôle, les parents et les athlètes en structure de formation s’engagent sur des principes et des valeurs communes.
Cette CONVENTION ne se substitue pas au règlement intérieur des établissements scolaires.
Elle est une volonté de définir les règles de vie, les devoirs et les droits de chacun dans les projets et les objectifs qui les animent.


COMPORTEMENT GENERAL

Remarques :

· Les déplacements des internes sur les lieux d’entraînements se font sous la responsabilité du pôle espoir.
· L’athlète doit à tout moment prendre conscience qu’il représente l’image du pôle, quel que soit le lieu où il se trouve. Il est garant de la continuité du système et de l’image sérieuse et positive que nous nous efforçons de véhiculer.

Engagement :

Les responsables du pôle s’engagent à :

· Participer au mieux à la construction du projet individuel de chaque athlète sur les plans sportifs, personnels et scolaires.
· Transmettre aux parents, au club et à l’établissement scolaire, un bilan trimestriel sur les résultats scolaires, sportifs, et de comportement général.

L’athlète s’engage à :

· Respecter l’image de sportif de haut niveau qu’il représente aussi bien dans son lycée ou collège, dans ses déplacements, ou encore dans son club. Ceci implique bien évidemment l’interdiction de fumer et de consommer de l’alcool, l’interdiction d’utiliser tout produit illicite, l’obligation d’avoir un comportement correct et respectueux envers autrui et envers soi même, et l’obligation d’une tenue correcte en cours et dans le cadre du pôle, l’obligation de respecter ses partenaires sur et en dehors du terrain, et l’obligation de faire abstraction de tous conflits liés au club ou autre dans la structure pole.

TOUTE FORME DE BIZUTAGE EST INTERDITE ET SERA SANCTIONNEE PAR UNE EXCLUSION IMMEDIATE DE LA STRUCTURE ET UNE DECLARATION AUX SERVICES DE GENDARMERIE.


SPORTIF

Remarques :

· L’athlète s’entraîne du lundi au vendredi inclus dans le cadre du pôle. 
· Des dérogations  (un soir par semaine) peuvent être mises en place pour les athlètes évoluant en championnat sénior (libération le mercredi soir en priorité). Seul le responsable du pôle est habilité à délivrer les dérogations.
· Les internes se rendent à l’entraînement de leur club par leurs propres moyens sous la responsabilité des parents.

Engagement :

Les responsables du pôle s’engagent à :

· Optimiser les conditions d’entraînement et d’encadrement pour donner à l’athlète les meilleures chances de réussite dans son projet sportif.
· Individualiser au maximum les contenus d’entraînement pour donner à chacun les moyens de progresser
· Organiser au mieux la gestion des rythmes de vie et notamment les phases de récupération.
· Respecter l’intégrité de l’athlète sur les plans physiques et psychologiques.

L’athlète s’engage à :

· S’investir pleinement dans sa pratique et dans ses objectifs tant au pôle que dans son club.
· Accepter les sacrifices et les contraintes indispensables à son projet de haut niveau.
· Adapter au mieux son projet individuel en club à ses ambitions 
· Se surpasser et repousser ses limites tant au pôle qu’en club
· Etre présent à tous les entraînements
· Prévenir le responsable du pôle en cas d’absence
· Respecter les horaires
· Prendre une licence dans l’association sportive du lycée et participer à d’éventuelles manifestations à la demande des enseignants d’EPS
· Respecter les locaux et le matériel (mise en place et rangement)










SCOLAIRE


Engagement :

Les responsables du pôle s’engagent à :

· Mettre en place des cours de soutien avec le concours du Professeur référent du Lycée d’accueil, en cas de difficultés dans les matières principales (dans les limites du volume horaire disponible)
· Aménager au mieux les emplois du temps dans les établissements scolaires
· Etre présent ou représenté à tous les conseils de classe par le professeur référent.

L’athlète s’engage à :

· Suivre avec assiduité les cours, faire preuve d’un comportement exemplaire et participer activement à la vie de classe.
· Informer au plus vite le responsable du pôle de toute difficulté scolaire
· Prendre conscience que le projet sportif est indissociable du projet scolaire
· Participer activement à la solidarité et à l’entraide qu’il est indispensable de créer avec ses collègues du pôle.
· Gérer au mieux son emploi du temps et travailler de manière autonome et responsable
· Participer aux cours de soutien scolaire mis en place.























MEDICAL

Remarques :

· Le suivi médical et la santé des jeunes athlètes sont des priorités. Les parents se doivent de jouer une part active dans celui ci.
· Le suivi médical ne se limite pas aux soins curatifs mais doit surtout s’axer sur le préventif.
· Le réseau de suivi médical mis en place n’a pas pour finalité de remplacer les structures médicales classiques. Il a avant tout des objectifs de prévention et de suivi longitudinal des athlètes. Il permet également de poser des diagnostics sur d’éventuels traumatismes et d’orienter les jeunes vers des spécialistes reconnus si nécessaire.

Engagement :

Les responsables du pôle s’engagent à :

· Soumettre l’athlète à une visite médicale avec test d’effort à chaque rentrée sportive.
· Mettre en place des démarches préventives pour limiter les risques de blessure
· Mettre à disposition de l’athlète en partenariat avec la Direction Régional du Ministère des sports un encadrement médical pour s’assurer de son état de santé.

L’athlète s’engage à :

· Respecter les arrêts médicaux pour blessure au pôle mais aussi en club.
· Se soigner de manière responsable et sérieuse en cas de blessure
· Faire remplir systématiquement les fiches de liaison médicale
· Prévenir au plus vite le responsable du pôle en cas de blessure en club
· Consulter au plus vite un spécialiste et se prendre en charge pour se soigner au mieux
· Prendre conscience et appliquer au mieux toutes les démarches préventives qui sont proposées : Diététique – Travail proprioceptif – Hydratation – Sommeil – Etirements
· Informer le service de santé de l’internat de tout traitement médicamenteux











MAINTIEN EN STRUCTURE


· Le maintien de l’athlète au pôle est remis en cause à chaque fin de saison. Celui ci dépend :
· De son comportement général
· Des résultats scolaires et surtout de son investissement dans le travail scolaire
· De l’évolution du niveau de compétence
· De l’évolution de son projet sportif personnel
· De sa motivation

· Si l’athlète n’est pas maintenu dans la structure pôle en fin d’année scolaire, celui ci peut terminer sa scolarité dans l’établissement d’accueil ou réintégrer l’établissement scolaire de son secteur d’origine.

· La présence de l’athlète dans les structures de la filière d’accès au sport de haut niveau n’est pas une obligation. Sa présence est consécutive à sa propre volonté, et suppose de sa part l’acceptation des contraintes liées à son choix.

En cas de manquement aux règles sportives, éducatives, et de comportement, l’athlète sera sous le coup de sanctions disciplinaires allant du simple avertissement au retour dans le circuit commun de formation.
Les problèmes mineurs seront gérés directement par le responsable du pôle.
Les cas de récidive ou de faute graves seront soumis à une commission d’éthique composée :
· du coordonnateur des pôles
· des responsables techniques
· d’un représentant de la ligue
· d’un représentant de l’éducation nationale
· d’un représentant des joueurs du pôle espoir masculin
· d’une représentante des joueuses du pôle espoir féminin


Pour l’échelle des sanctions, veuillez vous référencer à l’annexe ci joint : Manquement et sanctions.













ANNEXE : MANQUEMENTS ET SANCTIONS

SPORTIF
	MANQUEMENTS
	SANCTIONS

	3 absences à l’entrainement (HB ou PP)
	Exclusion du pôle durant 1 semaine

	A partir de la 4ème absence à l’entrainement
	Sortie définitive du pôle

	Retard à l’entrainement
	Non participation à la séance

	Aux 3ème retard
	Exclusion 1 semaine

	A partir du 4ème
	Sortie du pôle

	Manque d’investissement
	Exclusion de la séance

	A la Seconde exclusion de séance
	= 1 absence entrainement
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SCOLAIRE
	MANQUEMENTS
	SANCTIONS

	3 absences aux cours de soutien
	Exclusion du pôle durant 1 semaine

	A partir de la 4ème absence à l’entrainement
	Exclusion 1 semaine

	Comportement déplacé en cours ou en soutien
	Non participation à la séance

	Si second problème de comportement
	Sortie du pôle

	Manque de travail au 1er Trimestre
	Exclusion 1 semaine

	Manque de travail une seconde fois
	Sortie du pôle



MEDICAL
	MANQUEMENTS
	SANCTIONS

	Absence entrainement aménagé
	Exclusion du pôle durant 1 semaine à la reprise

	A partir de la 2ème absence à l’entrainement aménagé
	Sortie définitive du pôle

	Participation à un entrainement club ou compétition durant une période de convalescence
	Exclusion définitive du pôle

	Arrêt ou reprise sans avis médical du médecin du pôle
	= 1 absence entrainement

	Absence au suivi longitudinal ou autres rendez vous médical
	= 1 absence entrainement



GENERAL
	MANQUEMENTS
	SANCTIONS

	Non présentation du cahier du pôle
	= 1 absence à l’entrainement

	Absence tenue du pôle ou oubli de matériel
	= 1 absence à l’entrainement

	Manque de respect  des cadres du pôle
	Exclusion du pôle

	Participation à une séance club non autorisée
	Exclusion 1 semaine

	A partir de la 2ème
	Sortie du pôle



ANNEXE : DEPART ANTICIPE DU PÔLE



La ligue de handball de la Martinique accompagne et suit de manière régulière, tous joueurs du pôle appelés à quitter la Martinique pour rejoindre un pôle Métropolitain sur demande de la DTN


En cas de départ en Métropole du fait des parents, ou d’une quelconque personne, sans avis de la Direction Technique Nationale, la ligue se décharge de toutes responsabilités.


Les signataires acceptent ces conditions du contrat.



Signatures, précédées de la mention « Lu et approuvée » :

Les Parents				Le Joueur				La CTS







Le Président de la LHBM				Le Président du club
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